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Ce document est établi dans le seul but d'avant projet ou de dépot de demande de permis de construire. Il ne peut être reproduit sans l'autorisation de l'architecte (loi du 11 Mars 1957 sur la propriété artistique, recodifiée par la loi du 1er juillet 1992) ni être utilisé comme plan d'exécution.
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Légende Portail et barrière levante

Date

Ce document est établi dans le seul but d'avant projet ou de dépot de demande de permis de construire. Il ne peut être reproduit sans l'autorisation de l'architecte (loi du 11 Mars 1957 sur la propriété artistique, recodifiée par la loi du 1er juillet 1992) ni être utilisé comme plan d'exécution.
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toutes les clôtures périphériques "grillage soudé à maille rigide 5x20 de 1.80 m de hauteur RAL 6005doublées d'une haie vive"
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 clôtures  "grillage soudé à maille rigide 
5x20 de 1.80 m de hauteur RAL 
6005doublées d'une haie vive"
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